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INTRODUCTION

Groupe cible

Fonctionnaires nationaux et européens participant au processus des négociations européennes. Ce programme a été conçu comme la suite du séminaire « Négociations européennes I » dans le but d’offrir aux participants une perspective plus personnelle sur leur implication individuelle et leur performance dans les négociations européennes.

Objectif général

Influencer un processus de négociation avec intégrité nécessite de réfléchir sur ses propres comportements dans la relation interpersonnelle. Cette formation de deux jours vise à aider le participant à mieux comprendre l’influence des comportements – que ce soit le sien ou ceux des autres -, des attitudes, de la personnalité, du mode de communication et de la culture, pour atteindre son objectif dans les négociations multilatérales et bilatérales européennes. 

Méthode pédagogique

Le programme offrira aux participants un accompagnement individuel. Il alternera un jeu de rôle enregistré sur vidéo avec des apports théoriques, ateliers de réflexion en sous-groupes et échanges de pratiques. Durant la formation, chaque participant recevra un feed-back personnalisé et des pistes d’amélioration sur des éléments précis de sa personnalité, culture et performance de communication. 

Objectifs pédagogiques

A l’issue de la formation, les participants seront en mesure de : 

· mieux identifier les mécanismes de la communication interpersonnelle et interculturelle qui influencent l’écoute et la compréhension lors des négociations de manière à instaurer un climat de confiance et la crédibilité ;

· analyser leurs propres attitudes, réactions et préférences dans la relation à l’autre ;

· élaborer une liste de paramètres à prendre en compte dans le cadre des négociations multilatérales et bilatérales européennes ;

· garantir un impact optimal à la fois lors de ses interventions en séance plénière et des négociations informelles dans les couloirs.
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PROGRAMME

JOUR 1


Présentation et recueil des attentes


Valoriser sa position dans le processus des négociations européennes


L’objectif de cet atelier est d’identifier les éléments indispensables pour intervenir efficacement dans un processus de négociation multilatérale à 27. 


Mieux comprendre les mécanismes de la personnalité et leur impact sur la dynamique de groupe


L’objectif de cette session est d’analyser ses propres modes de fonctionnement dans une situation de communication/négociation afin de mieux utiliser ses atouts et d’être vigilant sur ses points d’amélioration. Un travail d’identification des différentes typologies comportementales pouvant être rencontrées dans le cadre des négociations européennes sera présenté au cours de cette session.


Préparation de l’exercice de simulation : un groupe de travail du Conseil réuni pour examiner une proposition de la Commission (avec enregistrement vidéo)


L’objectif de cet exercice est de placer les participants dans une situation caractéristique de communication/négociation multilatérale communautaire. Cet exercice montrera comment les positions défendues au sein d’un groupe de travail du Conseil peuvent être influencées par la combinaison d’objectifs/d’intérêts nationaux, de facteurs liés au parcours professionnel et à la personnalité même du négociateur.

JOUR 2


Mise en situation et analyse comportementale de l’enregistrement vidéo


L’objectif de cette analyse est de montrer l’influence des comportements individuels sur les résultats de la communication et de la négociation. Cette session se focalisera particulièrement sur les facteurs tels que la gestion des situations conflictuelles, les mécanismes de l’argumentation et les phénomènes liés à la dynamique de groupe (ou à l’absence d’une telle dynamique).

Faut-il prendre en compte les différences interculturelles, et comment ?


Cette session présentera une grille d’analyse des paramètres à prendre en compte dans une situation de négociation interculturelle. L’orientation culturelle induit/détermine une manière de penser, de se comporter et de communiquer. C’est pourquoi nous présenterons une série d’outils permettant d’évaluer, de définir et d’expliquer la manière dont les différences interculturelles peuvent influer sur la préparation, la conduite et le résultat des négociations européennes.


Formalisation d’un plan individuel de progrès


Chaque participant hiérarchisera les actions personnelles à mettre en œuvre à l’issue de la formation grâce à la rédaction d’un contrat de progrès.
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INFORMATIONS GENERALES
Programme
Le programme commencera le jeudi à 09h00 à l'Institut européen d'administration publique et se terminera par une évaluation du séminaire le vendredi à 17h00.

Lieu du séminaire

Institut européen d’administration publique ; O.L. Vrouweplein 22 ; NL-6211 HE Maastricht

Tél. : +31.43.3296222 ; Fax : +31.43.3296296.

Langues de travail
Le séminaire se tiendra en langue anglaise, avec traduction simultanée en français. La traduction simultanée sera assurée à condition qu’il y ait un nombre minimum de participants souhaitant la traduction. Veuillez indiquer votre langue de préférence sur le formulaire d’inscription.

Droits de participation
Les droits de participation s'élèvent à 850 €, y compris la documentation, deux déjeuners, un dîner et les boissons. Notez que les frais de voyage et de séjour sont à la charge des participants ou de leur administration.

Réservation d'hôtel
L'Institut se propose de réserver pour vous une chambre dans un hôtel situé à proximité de l'IEAP à Maastricht. Nous avons effectué une réservation en bloc (du 18 au 20 avril) à l'hôtel La Bergère (www.la-bergere.com) au prix de 100,23 € par pers./nuit (petit déjeuner et taxe de séjour inclus). Si vous souhaitez profiter de cette opportunité, veuillez indiquer vos dates d'arrivée et de départ sur le formulaire d'inscription. Le règlement de la note d'hôtel se fera directement et individuellement à la réception de l'hôtel avant votre départ.

Repas
Les déjeuners seront servis au restaurant de l'Institut et le dîner en commun prévu le soir aura lieu dans un restaurant de la ville de Maastricht. Si vous désirez un menu particulier (par ex. végétarien ou diabétique), veuillez en informer l’organisatrice des programmes afin que nous puissions prendre les dispositions nécessaires.

Inscription
Pour vous inscrire, il vous suffit de compléter le formulaire d'inscription et de le renvoyer à Mme Noëlle Debie, Organisatrice de programmes, Institut européen d'administration publique, P.O. Box 1229, NL-6201 BE Maastricht (Tél. : +31.43.3296226 ; Fax : +31.43.3296296 ; Courriel : n.debie@eipa-nl.com). Vous pouvez également vous inscrire en ligne en utilisant le formulaire d’inscription disponible sur le site Internet de l’IEAP : http://www.eipa.nl. 

Nous attirons votre attention sur le fait que le nombre de participants est limité. Si le nombre maximum est atteint, vous serez immédiatement placé sur une liste d'attente.

Confirmation
Dès réception du formulaire d'inscription dûment complété, une confirmation de participation vous sera envoyée avec tous les détails pratiques.

Paiement
La participation ne sera enregistrée qu'après réception de votre paiement. Veuillez indiquer sur le formulaire d'inscription le mode de paiement choisi. En cas de désistement après la date mentionnée sur le formulaire d'inscription, nous nous verrons dans l'obligation de vous réclamer une contribution de 150 €, à moins qu'une autre personne ne vous remplace.

FORMULAIRE D'INSCRIPTION

.
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Institut européen d'administration publique

Nom:
___________________________________________________________________Titre:   __________

Prénom:
_________________________________________________________________________ M / F

Fonction: 
_____________________________________________________________________________

Organisation:
__________________________________________________________________________

Département:
__________________________________________________________________________

Adresse professionnelle:
______________________________________________________________________

Code postal et ville:
_________________________________________  Pays: ______________________

Téléphone professionnel: _____________________________________  Fax:_______
____________________
Courriel: 
_______________________________________________________________________________

CONNAISSANCES LINGUISTIQUES

	Anglais:   active    passive    aucune
	Français:   active    passive    aucune

	Langue de préférence:           ANGLAIS                       FRANÇAIS


DATES DE PARTICIPATION

 19-20 avril 2007
Clôture: 25 mars 2007
(proj. n° 0711401)

	PAIEMENT

Les droits d'inscription comprennent la participation au séminaire,
850 €

la documentation, 2 déjeuners, 1 dîner et les boissons.

Mode de paiement


Virement bancaire 

Le participant ou son administration recevra une facture pour le paiement des droits d’inscription.

Adresse de facturation (si différente de l’adresse ci-dessus):


………………………………………………………………………………………………………


………………………………………………………………………………………………………
Courriel: …………………………………………………………………………………………………..


Carte de crédit (le paiement par carte de crédit sera majoré de 5% du montant des droits d'inscription)
 American Express Card 

 Eurocard / Mastercard 
 Visa Card
N° ...........................................…….....……...…...................   date d’exp.: ......./........


Nom du titulaire: .......................................................................................................
(en cas de titulaire différent)

Adresse du titulaire: ..................................................................................................
(en cas de titulaire différent)

Code postal: .............. Pays: ......................................................................................
(en cas de titulaire différent)

Code de validation de la carte: ............................... 
(il s’agit des trois derniers chiffres indiqués au VERSO de votre carte)

(Exempt de TVA conformément à l'article 11, par. 1 (o), alinéa 2 de la Loi néerlandaise de 1968 sur la TVA)
N.B.: La participation ne sera enregistrée qu'après réception de votre paiement. En cas de désistement après la date de clôture des inscriptions, nous nous verrons dans l'obligation de vous réclamer une contribution de 150 €, à moins qu'une autre personne ne vous remplace.



RESERVATION D'HOTEL
Souhaite la réservation d'une chambre à l’hôtel La Bergère
        Date d'arrivée:                                    Date de départ:                                Nombre de nuitées:


Ne souhaite pas de réservation
Veuillez retourner le formulaire d'inscription dûment complété avant la date de clôture à:


Mme Noëlle Debie





Tél.: +31 43 3296 226


Institut européen d'administration publique


Fax: +31 43 3296 296


B.P. 1229, NL - 6201 BE MAASTRICHT


Courriel: n.debie@eipa-nl.com

